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CVE - CENTRE DE VOIRIE, GENEVE
Architectes : MM. JEAN-PIERRE DOM et FRANÇOIS MAURICE, Genève.
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Les premières études élaborées par le groupe mandaté
datent de 1963. Sur la base d'un avant-programme, les

architectes se sont efforcés au préalable de définir la
surface nécessaire au sol, en fonction également des
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Fig. 1. — Plan de situation.
1. Patinoire municipale couverte — 2. Piscine municipale

couverte — 3. Centre de voirie de la Ville de
Genève — i. Future patinoire extérieure.

Fig. 2. — Vue depuis l'entrée du personnel.
Au fond, le hangar abritant 50 véhicules.
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Fig. 3. — Plan dit rez-de-chaussée.
1. Entrée du personnel
2. Réfectoire du personnel
3. Entrée du bâtiment administratif
4. Station de distribution du carburant
5. Dépôt couvert
6. Monte-charges
7. Garages à vélos et parkings

8. Hampes d'accès au dépôt de la
de Genève

9. Silos à sable
10. Entrée principale des véhicules
11. Hangar pour 60 véhicules lourds
12. Station de lavage-graissage
13. Station de lavage journalier

14. Atelier de réparations
15. Magasin
16. Atelier de mécanique
17. Atelier de serrurerie
18. Atelier de peinture
19. Atelier de menuiserie
20. Cour
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Fig. 4. — Coup*
1. Dépôt couvert
2. Dépôt en sous-sol
3. Dépôt

1. Garage à vélos
5. Entrée bâtiment administratif
6. Dépôt de la Ville de Genève

Bangar pour 60 véhicules lourds
ateliers et station de lavage
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Fig. Plan du sous-sol.
1. Accès du personnel
2. Vestiaires — douches — W.-C.
3. Accès aux ateliers

I. OhaoflSerie centrale
0. Dépôts
6. Monte-charges

I Depot Vfllfi de Genève
s. Et&mpes d*aocèa
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Fig. 6. — Façade du bâtiment administratif, vue depuis
la cour.
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Fig. 7. — Façade du hangar.
Cheminée d'extraction des gaz des véhicules.

Fig. 8. — Bâtiment administratif et dépôt.
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importants mouvements de circulation des véhicules.
Ces études préliminaires ont permis au maître de

l'ouvrage, soit le Service immobilier de la Ville de

Genève, d'établir un programme définitif, complet et très
précis, qui a été entièrement réalisé en une seule étape.

Par la définition du programme, certains regroupements

de locaux ont été nécessaires et le projet définitif
prévoit trois bâtiments distincts, correspondant à un
fonctionnement précis. Ces trois bâtiments sont reliés
entre eux par des circulations situées au niveau du sous-
sol.

Le projet définitif a été soumis au Service immobilier
de la Ville de Genève, accompagné d'un devis estimatif
détaillé, en automne 1963. Au début de l'année 1964,
le crédit fut voté sur la base du devis présenté.

Les travaux de préparation du terrain et les terrassements

généraux ont été entrepris en septembre 1964. La
construction du gros œuvre fut entreprise dès le début
de 1965, et le programme d'avancement fut strictement
observé. L'ensemble des trois bâtiments, y compris les
installations spéciales, fut achevé en décembre 1966 et
l'ouvrage fut inauguré le 3 février 1967, selon les délais
impartis. Le cube total représente environ 130 000 m3

SIA. Le prix moyen du mètre cube de construction
revient à 68 fr.

En ce qui concerne les solutions architecturales et
techniques, l'ensemble du complexe a été composé selon

une grille referentielle de 5,875 m de côté. Ceci a permis,
dans la mesure du possible, d'utiliser des éléments
normalisés pour l'ensemble des bâtiments, dont les portées
varient pour chacun d'eux.

Le principe constructif adopté, en fonction des portées

et de la rapidité d'exécution, fut le suivant :

Fie. 9. — Détail de l'anele du h
Fig. 10. — Façade du bâtiment dépôt.
Au rez-de-chaussöe, le réfectoire du personnel.
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Fig. 11. — Vue sur la façade nord des ateliers.

Infrastructure entièrement en béton, formant un socle

recevant la charpente métallique, préparée en usine et
assemblée sur place.

Façade en éléments normalisés préfabriqués et
entièrement montés à sec.

Les trois bâtiments ont les fonctions suivantes :

— Administration et locaux de service au centre, face à
à la cour d'entrée.

nr wmm
Fig. 12. — Façade ouest du hangar.

— Le bâtiment de dépôt, à droite.
— Le hangar pour les véhicules, l'entretien et les ateliers

de mécanique, à gauche.

L'ensemble des bâtiments crée un sentiment d'unité
et rejoint le caractère d'une construction industrielle
sobre et robuste 1.

J.-P. Dom, architecte.

1 Les photographies illustrant cet article ont été réalisées par Jean-Pierre
Flurv, 1, chemin du Cap, 1000 Lausanne.

CENTRE DE LA VOIRIE AUX VERNETS - GÉNIE CIVIL
Bureau d'ingénieur PIERRE TREMBLET, 27, rue de Montbrillant, 1201 Genève

Le nouveau Centre de la Voirie aux Vernets est un
ensemble de quatre constructions de caractère et fonction

différents, ce qui a conditionné leurs structures
respectives.

On distingue dans l'ordre :

le bâtiment administratif ;

le hangar ;

le dépôt ; et
le silo à gravier.

A. Bâtiment administratif
Ce bâtiment, où sont concentrés tous les bureaux et

locaux sanitaires, comprend un sous-sol ct un étage
sur rez ; ses dimensions sont modestes, 35,25 m de

longueur et 11,75 m de largeur.
Au sous-sol nous trouvons la chaufferie et les locaux

sanitaires, au rez et au premier étage sont situés les

bureaux et appartements.
Le sous-sol est en béton

armé et le plancher du rez-
de-chaussée est constitué par
une dalle champignon de 20

cm d'épaisseur.
Au-dessus de cette dalle,

toute la structure est métallique.

Le plancher du ler
étage est un système mixte
compose de tôles ondulées,
recouvertes par une dalle de

béton et reposant sur des

pannes d'acier.
La couverture est cn tôle

Aciéroïd supportant l'isolation

thermique et l'étanchéi I é.

Couverture en Acieroid
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Fig. 2. — Centre administratif. Coupe A-A.
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Fig. 1. — Centre administratif. Vue en plan.
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